
Mieux utiliser le logiciel Est Elevage  
Module Pilotage 

NOUVEAU 

 

Modalités 
1,5 jour (10,5 heures)  

25/02/2020 + une demi 

journée à définir 

à Obernai 

9h - 12h30 / 13h30 -  17h 

Intervenante : 

Morgane HOENEN, Chargée de 

missions Bien-être, Santé  

Animale, Service élevage  

Antoine DUMONT, Chargé de 
mission ARSOE 
 

Coût de la formation : 255 € 
(nets de taxes) 
 

Chef/associé/collaborateur 

exploitant* : 56 € 
(*à jour des cotisations MSA et dans la 
limite du plafond annuel de prise en 
charge de 2 000 € par Vivea) 
 

Exploitant en démarche 

d’installation :  nous contacter 
 

Retraité de l’activité 

agricole : 75 € 
 

Salarié d’une entreprise 

Affiliée Ocapiat (ex-FAFSEA) : 210 € 
(prise en charge partielle possible) 
 

Autre salarié/particulier :  255 € 
 

 

 

 

R044/2021/891 

Contact 
Service Formation-Emploi 

2 rue de Rome 

CS 30 022 – Schiltigheim 

67013 STRASBOURG CEDEX 
formation-professionnelle 

@alsace.chambagri.fr 

Objectifs :  
Permettre aux éleveurs bovins de maîtriser l'outil Est Elevage afin d'optimiser les enregistrements 
des mouvements de leur cheptel en vue d'une meilleure optimisation de gestion de l'exploitation.  

Public & prérequis :  
Utiliser Est Elevage  Contenu :  

 Maîtriser les fonctionnalités de l'outil, la diversité de l'offre, le  

  paramétrage et la personnalisation. 

 Etre capable de notifier tous les mouvements de cheptel et gérer son 

stock de boucles. Etre capable d'enregistrer sa pharmacie ainsi que 

des traitements sanitaires. Etre capable de consulter les données  

  disponibles (internes et externes) relatives à un animal ou au cheptel. 

 Réactiver les acquis du J1 et analyser les difficultés de la pratique 

après 8 jours et travailler sur les points de progrès. 

 Maîtriser les modules complémentaires et leur intérêt pour le  

  pilotage technique d'un troupeau  

Méthodes pédagogiques :  

Séries d'exercices d'application pratiques à réaliser individuellement et  

correction collective et navigation assistée.  

Une attestation de fin de formation sera délivrée au stagiaire à l’issue de sa participation. 
Conditions générales de vente sur demande et sur alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/conditions-generales-et-engagements-dqs  
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Responsable de stage : 
Morgane HOENEN, tél. 03 88 19 55 20 

Morgane.hoenen@alsace.chambagri.fr 

Formation cofinancée par :  

Port du masque obligatoire. 

https://alsace.chambre-agriculture.fr/
https://www.vivea.fr/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/conditions-generales-et-engagements-dqs/
https://alsace.chambre-agriculture.fr/formation/formation-professionnelle/

